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ABRÉVIATIONS:Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

A

Absence.- V.Code civil.

Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accord additionnel relatif aux dommages de guerre.- V. Affaires
étrangères : Dommages de guerre : Arrangement franco-
belge.

Actes de l'état civil. - V. Code civil : Absence et actes de l'état
civil.

Adjoints des commissaires de police (Traitements des).- V. Com-
munes :Personnel: Traitements.

Administrations subordonnées aux communes. - V. Communes :Personnel: Traitements.

Affaires étrangères. ---
-

CONFÉRENCE FINANCIÈRE DE PARIS.- Déclaration du gouvernement. ?
V. Politique extérieure.

CONVENTION DE GENÈVE RELATIVE A LA CIRCULATION DES PUBLICA-
TIONS OBSCÈNES. - V. la rubrique : Interpellations au nom de
M. Ryckmans.

DOMMAGES DE GUERRE.

Arrangement franco-belge.- Projet de loi approuvant l'accord
additionnel conclu à Paris, le 14 decembre 1923, avec la
France, pour étendre aux titres au porteur les dispositions de
l'arrangement franco-belge du 9 octobre 1919 concernant la
réparation des dommages de guerre.

Doc. - Rapport fait par M. Digneffe, nº 103.
Ann.--Dépôt du rapport par M. Digneffe, p. 606 (5 mars 1925).-M. Digneffe fait remarquer l'urgence de ce projet de loiet,

l'urgence étant déclarée, donne lecture de son rapport, p. 606.
L'article unique est adopté sans observation, p. 607.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 107 membres

présents, n. 607 (5 mars 1925). - Le projet est soumis à la
sanction royale.

FRANCE.- V. la sous-rubrique : Industrie, commerce et travail:Traite de travail.
SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1924-1925,

Affaires étrangères : FRANCE (suite)
Entree en France
Ann. - A l'occasion de la discussion du projet de loi relatif au

traite de travail entre la Belgique et la France, M. Rongy.
fait des observations au sujet des mesures prohibitives prises
récemment, en France, en ce qui concerne l'entrée du pays,
à la suite des troubles communistes, ce qui crée aux militants
des organisations syndicales, de toute opinion, de grandes
difficultés, p. 553. - V. ce projet de loi.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.

Traité de travail conclu avec la France.- Projet de loi approu-
vant le traité de travail entre la Belgique et la France, signé.
à Bruxelles, le 24 décembre 1924.

Doc.- Rapport faitparM. lechevalier de Ghellinck d'Elseghem,
nº 86.

Ann. - Rapporteur : M. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem,
Depoi du rapport, 26 février 1925.

Discussion générale.
Discours de MM. Van Overbergh (qui pose à cette occasion

deux questions a M. Theunis,p. m ., m.f. : 1º au sujet de
la politique du gouvernement belge en matière de traité de
travail et d'assistance; 2º au sujet des taxes dont la Chambre
française vient de frapper les ouvriers étrangers), Thiebaut
(qui fait diverses observations au sujet du rapport de M. le
chevalier de Ghellinck en ce qui concerne la situation de la
Tchécoslovaquie et de l'Italie), Rongy (qui déclare que 1
groupe votera avec satisfaction le projet en discussion et
exprime différents vœux), Theunis, p. m ., m. f. (qui répond
au nom de M. Tschoffen, m. i. t.p. s ., souffrant,aux obser-
vations présentées), p. 551, 552.- Interruptions de MM. Vol-
ckaert, Rongy, Thiebaut et Liebaert, p. 551, 552.- M. J. Nolf
proteste a l'occasion de cette discussion contre le retard
apporte a la traduction flamande des documents et à leur
distribution, p. 552.- Observations de M. le premier vice-
président Lafontaine au sujet des observations de M.J.Nolf,
M. le vice-président fait remarquer notamment la quantité de
documents qui sont parvenus au Sénat pendant les derniers
jours, p. 552.- M.Rongy fait,à l'occasion de ce projet
de loi, des observations au sujet des mesures de prohibition
prises récemment en France, en ce qui concerne l'entrée du
pays à la suite de troubles communistes, mesures qui occa-
sionnent aux militants des organisations syndicales, de toute
opinion, de grandes difficultés. M. Rongy prie le gouverne-
ment de faire une démarche auprès du gouvernement français,
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2 TABLE ALPHABETIQUE. - DU 11 NOVEMBRE 1924 AU 6 MARS 1925.

Affaires étrangères : INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL. Traite de
travail conclu avecla France(suite)

p. 553.- M. Theunis, p. m .,m. f .,déclare qu'il ferapartau
ministre des affaires étrangères, de la demande de M. Rongy,

L'article unique est adopte sans observations,p.553.
p.553.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 92 mem-
bres présents, p. 568 (4 mars 1925). - Le projet est soumis
à la sanction royale.

Traité entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le
Japon.- Projet de loi approuvant le traité de commerce et
de navigation conclu le 27 juin 1924 entre l'Union économique
belgo-luxembourgeoise et le Japon.

Doc. - Rapport fait par M. François, nº 51.
'Ann. - M. François donne lecture de son rapport,p.286.

MM. Francois, rap .,et Hymans, m. a. et ., rendent a cette occa-
.sion hommage à M. Mineitciro Adatci, Jusammi, ambassadeur
du Japon à Bruxelles, p. 286.

L'article unique est adopté sans observations, p. 286.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

88 membres présents, p. 286 (29 décembre 1924). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

JAPON. - Convention commerciale. - V. la sous-rubrique : Indus-
trie, commerce et travail.

LUXEMBOURG (UNION ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE):- V. la
sous-rubrique: Industrie,commerceet travail,

MARINE.

Traité de commerce et de navigation avec le Japon. - V. la
: sous-rubrique : Industrie, commerce et travail.

MORALITÉ PUBLIQUE. - V. Code pénal : Publications obcènes.

PASSEPORTS ET LÉGALISATIONS.

Projet de loi relatif aux taxes à percevoir sur les visas de passe-
... ports et les legalisations demandes dans l'intérêt de ressor-

tissants étrangers.- V. Finances : Impôts :Droits de chan-
cellerie.

PROTOCOLE DE GENÈVE.

V. 1º la rubrique Finances : Budget des affaires étrangères
pour 1925. Observations de M. Ferom, en réponse à un
discours de M. Lafontaine en ce qui concerne l'attitude du
parti socialiste anglais dans la question de la ratification
de ce protocole; 2º la rubrique Eupen, Malmedy et Saint-
Vith, discours de M. Lafontaine qui, à l'occasion de ce projet
de loi. de rattachement, répond aux observations de M. Feron.

TURQUIE.

¿ Projet de loi approuvant l'accession de la Belgique à certaines
aispositions du traite signe à Lausanne, le 24 juillet 1923.

Doc. - Rapport fait par M. Le Jeune, nº 40.
Discussion générale.

'Ann.- M. le marquis Imperiali declare qu'il a un assez long
discours à prononcer et M. le président comte t'Kint de
Roodenbeeke propose, dans ces conditions, de modifier la
décision qui vient d'être prise de terminer ce jour-là les
travaux du Sénat et de remettre au lendemain la suite de la
discussion, p. 284. - M. Lekeu propose que M. le marquis
Imperiali remette ses observations au moment de la discussion
du budget des affaires étrangères. M. Vinck appuie cette
proposition, p. 284. - Est entendu M. le marquis Imperiali,
qui accepte de reporter ses observations au budget des
affaires étrangères, mais déclare qu'il eut voulu faire ressortir
les différences qui existent entre le traité de Sèvres et le
traité de Lausanne, p. 284. - M. Lejeune, rap .,attire à ce
moment l'attention du ministre des affaires étrangères sur
l'utilité qu'ily aurait à obtenir la nomination d'un représen-

L'article unique est adopté sans observations, p. 284.
p. 284,
tant belge at sein du conseil de la dette publique ottomane,

L'ensemble au projet de loi est adopté à l'unanimité des 89 mem-
bres présents, p. 284 (29 décembre 1924).- Le projet est
soumis à la sanction royale, p. 284.

UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE. - V. lasous-rubrique
Industrie, commerce et travail.

Agents de police. - V. Communes : Personnel : Traitements, ?

Agriculture.
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT AGRICOLE.

Projet de loi accordant la personnification civile aux etablisse-
ments d'enseignement supérieur et aux stations de recherches
d'intérêt agricole de l'Etat. - V. Droits civils :Personnifi-
cation civile.

Aliénations d'immeubles.- V. Finances.

Allewaert, sénateur provincial de la Flandre occidentale.

Ann.- Projet de loi prorogeant et modifiant la loi sur les loyers
du 20 février 1923 (texte reamende par la Chambre). Discus-
sion generale. Discours, p. 252.

Projet de loi fixant le contingent de l'armee pour 1925. S'ab-
stient au vote sur l'ensemble du projet de loi, p. 284.

Budget des affaires étrangères pour 1925, Discussion générale.
Discours : Parle de la nécessité de prendre des mesures
pour avoir, en dehors du pays, des débouchés commerciaux et
industriels, p. 447.

Projet de loi concernant la fiscalité provinciale et communale.
Discussion generale.Discours :Declare ne pouvoir se rallier
au projet et signale au Sénat les difficultés éprouvées par
la province de la Flandre occidentale,pour équilibrer son
budget,p. 483, 484. - S'abstient au vote sur l'ensemble du
projet de loi, p. 491.

Projet de loi relatif à la peréquation de certains traitements.
Discussion generale. Discours : Declare que ses amis et
lui n'emettront un vote affirmatif que dans l'espoir que la
situation des instituteurs sera améliorée aussi promptement
que possible, p. 526.

Amélioration de la situation des ouvriers, employés et fonctionnaires
de l'Etat.- V. la rubrique : Interpellations au nom de
MM. Renier et Fraiture.

Amendes penales.- V. 1º Code pénal.- 2º Finances: Impôts.

Animaux (Protection des).- V. Code pénal :Protection des ani-
maux.

Armee.

ARMÉE D'OCCUPATION.

Droit de vote. - V. Lois électorales : Elections législatives :Droitde vote.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1925.

Doc. - Rapport fait par M. Gillain, nº 36.

Ann. - Dépôt du rapport par M. Gillain, 7. 247 (23 décem-
bre 1924).

Discussion générale. Discours de MM. Lekeu (qui motive le vote
négatif de la gauche socialiste), Magnette (qui motive son
vote affirmatif et celui de la gauche libérale), Forthomme,
m. d. n. (qui répond au discours de M. Lekeu), p. 279 à 281.

- Interruptions de M. Lekeu, p. 281.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 281.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 62 voix contre 37

et 1 abstention, p. 283 (29 décembre 1924). - S'est abstenu :M. Allewaert,p.284.- Le projet est soumis à la sanction
royale.

Motion d'ordre de M. Depontieu qui fait une Rectification aux
Annales parlementaires en ce qui concerne le vote qu'il a
émis sur ce projet de loi et qui déclare qu'il a émis un vote
négatif, p.290.

DROIT DE VOTE AUX MEMBRES DE L'ARMÉE D'OCCUPATION.

Projet de loi concernant la participation au vote, lors des élections
législatives, des membres de l'armée d'occupation. - V. Lois
électorales :Elections législatives :Droit de vote.
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Armée (sulte) Assistance

MILICE.

"Ann. - Tableaux donnant : 1º la répartition, par district de gen-
darmerie, des miliciens de la classe de 1924 entre tous les

---

corps et services; 2º la division du territoire en six groupe-
ment de recrutement, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle c de la loi sur la milice; 3º par district de gendarmerie,
le nombre de miliciens désignés pour le service : a) de l'ar-
mée d'occupation; b) des garnisons situées au chef-lieu; d) à
moins ou à plus de 50 km. de leur residence.

Transmis parM. le ministre de la défense nationale et déposé
sur le bureau du Sénat pendant quinze jours de session,
conformément à l'article 6 de la loi du 15 août 1923 sur la
milice, le recrutement et les obligations de service, p. 5
(11 novembre 1924).

PENSIONS MILITAIRES. - V. la rubrique : Interpellations au nom de
!L M. Deswarte.

Arrangement franco-belge relatif aux dommages" de guerre. -V. Affaires étrangères : Dommages de guerre.

'Asou, sénateur provincial du Hainaut.

:Doc. - Proposition de loi pour la protection des animaux. Déve-
loppements, nº 7. - Proposition de loi : Annexe au nº 7.

Projet de loi modifiant les limites séparatives de la ville de
Bruxelles et de la commune de Jette-Saint-Pierre. Rapport,
nº 78.

'Ann. - Proposition de loi relative à la protection des animaux.
Depose cette proposition de loi, p. 7.

Projet de loi prorogeant et modifiant la loi sur les loyers
du 20 février- 1923 (texte réamendé par la Chambre). S'ab-
stient au vote sur l'ensemble du projet de loi, p. 259.

Proposition de loimodifiant les limites séparatives de la ville
de Bruxelles et de la commune de Jette-Saint-Pierre.Dépose
le rapport sur ce projet de loi, p. 500.

'Assistance publique.
Projet de loi organique de l'assistance publique (texte amesalpar.'la Chambre des représentants).

. V. les sessions de 1920-1921, 1921-1922 et lenº256 de lases-s;
sion de 1923-1924.

Doc. - Rapport fait par M. Vauthier, sur le texte amende par laChambre des représentants, nº 15.

'Ann. - Dépôt par M. Vauthier du rapport sur le texte amendé
par la Chambre des représentants, p. 83 (25 novembre 1924).

Discussion générale.
Discours de MM. De Bast (qui attire l'attention du Senat sur le

danger que présentent certaines dispositions de ce projet pourles finances des grandes villes), Vauthier, rap. (qui convie le
Sénat à adopter le projet tel qu'il a été amendé par la Chambre.
des représentants), le chevalier de Ghellinck d'Elseghem (qui
résume brièvement les améliorations qui ont été apportées
au projet par la Chambre des représentants), Deswarte (qui
fait part au Senat de l'attitude que son groupe compte
prendre en ce qui concerne le projet en discussion, qu'il
n'approuve pas sans réserve, mais qu'il renonce à amender),
Masson, m. j. (qui declare se rallier aux conclusions du
rapporteur et qui convie, à son tour, le Sénat, à se rallier
au projet transmis par la Chambre des représentants), p. 173
à 178. - Interruptions de MM. Van Overbergh, Deswarte,
Lekeu, Van Fleteren, Masson, m. j .,p. 176 à 178.

Discussion des articles.
Chapitre 1er. - Dispositions générales.

Art. 1er et 2. Adoptés sans observations, p. 179
Art. 3. Sont entendus au sujet du mot « limitrophe » et de

son interpretation :MM.Huisman-Van den Nest,Deswarte,
Vauthier, rap ., Masson, m. j ., Volckaert, Speyer, Van Fle-
teren,Lebon,p.179, 180.- M. Masson, m. j ., estime qu'il "faut entourer de beaucoup de circonspection les explications !quisont demandées au gouvernement, une interprétation par .
voie legislative étant une loi,etestimant qu'il n'appartient
pas à un ministre d'attribuer a ses declarations la valeur

Assistance publique :Prolet de loi organique de l'assistance
publique (suite)

d'une interprétation législative, p. 180. - L'article 3 est
adopte tel qu'ila été transmis par la Chambre des represen-
tants, p. 180.

Art. 4 à 6. Adoptés sans observations,p.180.
Chapitre II.- Des organismes de l'assistance.

Art. 7 à 30. Adoptés sans observation. M. Huisman-Van den
Nest ayant renonce a la parole a l'article 27, p. 280 à 183.

Art. 31. Observations de MM. Huisman-Van den Nest, Vauthier,
rap .,et Masson, m. j ., au sujet du cumul des fonctions de
secrétaire et de receveur dans des communes différentes,
p. 183, 184. - L'article 31 est adopté tel qu'il a été transmis
par la Chambre des représentants, p. 184.

Art. 32. Observations de M. Huisman-Van den Nest au sujet
des dispositions prises pour la fixation du traitement du
secrétaire et du receveur des commissions communales d'as-
sistance, et réponse de M. Vauthier, rap .,au sujet de l'inter-
prétation de l'article 32, p. 184. - L'article 32 est adopté
tel qu'il est transmis par la Chambre des représentants, p. 184.

Art. 33. Sont entendus : MM. le vicomte Vilain XIIII (au sujet
du droit des assistes au libre choix de leur médecin),
Deswarte et Vauthier, rap. (en réponse à l'observation du
vicomte Vilain XIIII), p. 4, 185. - Observations de
M. Deswarte (qui demande si l'article 84, 4º, de la loi com-
munale continuera à sortir ses effets), et Vauthier (en réponse
aux observations de M. Deswarte), p. 185. - MM. le vicomte
Vilain XIIII, Vauthier, rap ., et Demoulin font encore diverses
observations, p. 185.- L'article 35 est adopté tel qu'il a été
transmis par la Chambre des représentants,p.185.

'Art. 34 à 42. Adoptés sansobservations,p.185,186.
Art. 43. M. Huisman-Van den Nest fait diverses observations

au sujet des questions de liquidation qu'il estime se rapporter
aux articles 43, 44 et 45, qui forment un tout, mais qu'il estime
pouvoir développer à l'occasion de l'article 43,p.186, 187.- Observations de MM. Vauthier, rap ., et Masson, m. j .,en réponse à M. Huisman-Van den Nest;M. Masson,m. j.,déclare qu'il a fait examiner par son administration la ques-
tion soulevée par M. Huisman-Van den Nest, et qu'il est pru-
dent de s'en tenir à la conclusion du texte portant qu'un arrêté
royal réglera les questions de liquidation, p. 187. - L'arti-
cle 43 est adopté tel qu'il est transmis par la Chambre des
représentants, p.187.

ses-s;
Art. 44 et 45. Adoptés sans observations, p. 187.

Chapitre II.- Administration.

I. - Gestion des biens et administration.
Art. 46. M. Digneffe fait diverses observations au sujet de

l'interprétation des articles compris dans le chapitre III,
notamment en ce qui concerne l'utilisation des hôpitaux créés
ou administrés par les hospices pour d'autres que pour des
indigents,p. 187 à 189.- Sont entendus : MM. Deswarte,
Demoulin, Lekeu, Vauthier, rap ., Volckaert, Masson, m. j .,sur la question soulevée par M. Digneffe, p. 187 à 189. -L'article 46 est adopté tel qu'il a été transmis par la Chambre
des représentants, p. 189.

Art. 47 et 48. Adoptés sans observation, p. 189, 190.
Art. 49. M. Deswarte demande si la circulaire ministérielle du

23 juin 1886, relative aux dispenses des autorisations neces-
saires au remploi des capitaux reste en vigueur, p. 190.-Est entendu :M. Vauthier, rap ., en réponse à M. Deswarte,
ainsi qu'au sujet de l'interprétation de la circulaire,p.190.
- M. Masson, m. j ., déclare être d'accord avec M. Deswarte,
p. 190. -- L'article 49 est adopté tel qu'il est transmis par
la Chambre des représentants, p. 190.

Art. 50 à 54. Adoptés sans observations, p. 190, 191.
Art. 55. Observations de M. Magnette quant à l'interprétation

de l'article au sujet des avantages qu'il semblerait équitable
de conserver à certains agents qui sont actuellement loca-
taires de biens appartenant aux organismes de bienfaisance,
p. 191. - M. Vauthier, rap ., estime que l'article 55 doit être
interprété dans l'esprit d'équité et de bienveillance indiqué
par M. Magnette, p. 191.

Art. 56 à 65,- Adoptés sans observations, p. 193, 194.

II.- Modedessecours.
Art. 66 à 75. Adoptés sans observations, p. 194 à 196.

III. - Tutelle des enfants.
Art. 76 à 83. Adoptés sans observations, p. 196, 197.
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Assistance publique : Projet de loi organique de l'assistance Assurances
publique (suite)

IV.- Fondations.
'Art. 84 à 87.- Adoptes sans observations, p. 197.

V. - Contentieux
'Art. 88. Adopte sans observations, p. 197.

VI.- Fonds provincial d'assistance.
'Art. 89 à 91.- Adoptés sans observations, p. 197.

Chapitre IV.- Surveillance et contrôle.
'Art. 92 à 96. Adoptes sans observations, p.198.

Chapitre V. - Conseil supérieur d'assistance.
'Art. 97. Adopte sans observations, p.198.

Chapitre VI. - Office d'identification.
'Art. 98. M. Huisman-Van den Nest est entendu au sujet de

l'interprétation de cet article en ce qui concerne l'inutilité
d'établir de trop nombreux offices d'identification, p. 198,
199. - M. Moyersoen, m. a. ec ., declare que le 1er § d
l'article98doitêtre interprete dans un sens large, p. 199. -Observations de M. Huisman-Van den Nest, p. 199.- L'ar-
ticle 98 est adopté tel qu'il a été transmis par la Chambre
des représentants, p. 199.

Chapitre VII. - Dispositions fiscales.
Art. 99 et 100. Adoptés sans observations, p. 199.

:1 Chapitre VIII.- Dispositions transitoires.
'Art. 101 et102. Adoptes sansobservations,p.199.
'Art. 103. MM. Deswarte et Huisman-Van den Nest font diverses

observations en faveur de la situation des agents qui dépen-
ident des établissements publics supprimés, p. 200, 201. -M. Vauthier; rap ., répond aux observations de M. Deswarte,
déclare que les titulaires ne seront point lésés, mais proteste
contre la manière de légiférer préconisée par M. Deswarte,
qui voudrait entourer la loi d'un commentaire qui consti-
tuerait une véritable addition au texte, p. 200. - M. Moyer-
soen, m. a. éc ., se rallie aux explications données par M. Vau-
thier, rap ., mais declare qu'il émettra volontiers un vou en
faveur des anciens employés des administrations de bienfai-
sance, mais que ce vou me donnera aucun droit, p. 201. -L'article 103 est adopté tel qu'il a été admis par laChambre
ides représentant, p.201.

Chapitre IX.- Dispositions abrogatoires.
'Art. 104. Adopte sans observations, n. 201
L'ensemble du projet de loi est adopté par 111 voix contre

- p. 217 (10 décembre 1924).- Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

'Assurances sociales.

INDEMNITÉS DE VIE CHÈRE AUX PENSIONNÉS ET A LEURS AYANTS DROIT.

--V. Pensions.
INSTITUTION DE PRÉVOYANCE (PRÉLÈVEMENT DES RETENUES EN FAVEUR

DES). - V. Traitements : Péréquation.

VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Employés. - Projet de loi d'assurance en vue de la vieillesse et du
décès prématuré des employés.

Doc. - Projet de loi, nº 84.
Rapport fait par M. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, nº91.

- Amendement proposé par la commission à l'article 3, nº 91.
'Ann.- Dépôt du rapport parM. le chevalier de Ghellinck d'Else-

ghem, p. 521 (3 mars 1925).
Discussion générale

Discours de MM. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, rap.
(qui declare que la commission n'a pas accepte l'amendement
admis par la Chambre au dernier moment, et qui prie
Sénat de le rejeter, l'amendement de M. Pecher portant que
tous les employés de l'Etat, des provinces et des communes
nommé à titre définitif ou même temporaires étaient assu-
jettis à la loi), Fraiture (qui demande une interprétation de
Particle 32), Moyersoen, m. a. ec, (qui repond aux observa- )

Assurances sociales : VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ. Employés
(suite)

tions au nom de M. Tschoffen, m. i. t. p. s ., souffrant, efqui declare que le gouvernement appuie les observations pre-
sentées par M. le chevalier de Ghellinck et demande au
Sénat de rejeter l'amendement admis par la Chambre), p. 571.
- Observations au sujet de la suite de la discussion *MM. Moyersoen, m. a. ec ., Lekeu (qui propose de tenir une
séance du matin, le lendemain pour la suite de ce projet de
loi), p. 572. - Le Sénat décide de tenir une séance du matin
le lendemain,p.572

Reprise de la discussion generale.
Discussion deM. Fraiture, qui répète sa question au sujet de

l'article 32, p. 572. - Discours de M. Heuricot (qui combat
le projet en critiquant sa discussion hâtive en fin de session,
qui fait remarquer que les caisses actuelles d'assurances
devront disparaître par suite de ce projet et déclare qu'il émet-
tra un vote negatif), Rutten (qui fait notamment remarquer
que, ainsi qu'il est d'habitude pour les grandes lois sociales,
cette loi sera sans doute remise sur le métier peu d'années
après sa mise à exécution et qui prie ses collègues de ne
pas multiplier les amendements), Liebaert (qui défend les
amendements qu'il a presentes), Huisman-Van den Nest (qui,
d'accord avec le R.P.Rutten, estime qu'il faut, avant tout,
voter le projet, mais déclare que, profitant de ce que le
gouvernement est d'accord avec le Sénat pour renvoyer le
projet à la Chambre, il a presente des amendements qu'il
développe), Seeliger (qui estime également que ce projet
doit être vote avant que le parlement ne se sépare, mais
pose quelques questions en ce qui concerne l'application de
la loi,qu'il-estime devoir donner lieu a quelques déboires),
Thiebaut (qui pose quelques questions relativement à l'appli-
cation de la loi, notamment au sujet de la depense qu'elle
occasionnera au Trésor, puis annonce qu'il défendra l'amen-
dement qu'il présente à la discussion des articles), Simonis
(qui pose des questions :1º sur le point de savoir si certains
contremaîtres seront considérés comme des employés; 2º au
sujet de l'interprétation de la loi en ce qui concerne le trei-
zième mois), Beauduin (qui critique notamment une disposi-
tion de loi qui donne à la rente un caractère de secours,
mais déclare qu'il votera la loi,estimant qu'il importe, en
premier lieu, que le principe de la pension des employés
soit voté), Volckaert (qui estime que le débat approfondi qui
a eu lieu à la Chambre dispense le Sénat d'une longue dis-
cussion, mais pose certaines questions au ministre au sujet
de la définition du mot « firme » et du terme « employé $,
ainsi qu'au sujet de certains cas spéciaux), Carnoy (qui
demande que le § 3º de l'article 1er soit précisé en ce qui
concerne les employés attachés à un établissement public),
p. 573 a 583. - Pendant cette discussion, M. Thiebaut
donne lecture de l'amendement qu'il presente, cet amen-
dement est appuyé et fait, en conséquence, partie de la
discussion, p. 580. - Interruptions de MM. Beauduin,
Rongy, Huisman-Van den Nest, Henricot, Van Overbergh,
Liebaert, Moyersoen, m. a.éc., Rutten, Seeliger, Guyaux,
Feron, Fraiture, le baron Ruzette, m a. t. p. (qui
faitnotamment remarquer que c'estM. Moyersoen, m. a. éc .,
qui a proposé la loi), Thiébaut, V. Carpentier, Beauduin,
p. 574 à 583.- M. Moyersoen, m. a. éc ., répond aux obser-
vations qui ont été présentées, p. 584 à 587.- Interrup-
tions de MM. Volckaert, Guyaux, Lekeu, le vicomte Berryer,
Van Overbergh, Beauduin, Van Fleteren, Fraiture, Liebaert,
Henricot, Huisman-Van den Nest, Demerbe, p. 584 a 587.

Discussion des articles
Chapitre 1ºr. - Des bénéficiaires de l'assurance.

Art. 1er et 2. Adoptés sans observations, B. 587
Art. 3. M. le président donne lecture du texte transmis par la

Chambre des représentants et d'un amendement proposé par
la commission : Disposition remplaçant le dernier alinéa,
p. 588. - Observations de MM. Volckaert, le chevalier de
Chellinck d'Elseghem, rap .,Fraiture et Moyersoen,m.a.éc.
(qui se rallie a l'amendement de la commission), p. 588.-l'amendement de la commission est adopté, p. 588.

Chapitre II.- Du montant des versements.

Art. 4 à 8. Adoptés sans observations tels qu'ils ont été trans-
mis par la Chambre des représentants,p.588.

Chapitre III. -- De la répartition et de la destination des versements.

)
Art. 9. M. le president donne lecture du texte transmis par la

Chambre et d'un amendement de M. Liebaert, p. 588, 589.-
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(suite)
M. Liebaert fait diverses observations et déclare, vu la rapi-
dite avec laquelle ce projet doit être examine, retirer l'amen-
dement qu'il avait propose, p. 589.- L'article 9 est adopté
telqu'il a ete transmis par la Chambre, p.589.

'Art, 10 et 11. Adoptes sans observations, p. 589, 590.
Chapitre IV. -- Des organismes d'assurance.

'Art. 12 à 21. 'Adoptés sans observations, p. 590, 591.
Chapitre V.- Du conseil supérieur des pensions pour employés.

'Art. 22 à 24. Adoptés sans observations, p. 591.
Chapitre VI.- Dispositions transitoires.

§ 1er. - Du fonds d'allocations pour employés.
Art. 25 à 28. Adoptés sans observations, p. 592.
Art.29.M.Moyersoen, m.a éc ., demande la suppression de cet

article, qui fait double emploi avec l'article 28,p.592.-Observations de MM. Volckaert et Fraiture, p. 592. - La
proposition de M. Moyersoen est adoptée et l'article 29, est,
en conséquence, supprimé, p. 592.

Art. 30 et31. Adoptés sans observations, p. 592.
§ 2. -- De l'allocation de vieillesse pour employés.

Art. 32. M. Liebaert declare qu'un amendement qu'ilavait pré-
senté à cet article, amendement qui était la conséquence de
celui qu'il a retire précédemment, est également retiré, p. 592,
593. - L'article 32 est adopté tel qu'il a été transmis par
la Chambre des représentants, p. "593.

Art. 33. M. Moyersoen, m. a. éc ., répond à l'occasion de cet
article à la question qui lui a été posee la veille parM.Frai-
lure au sujet de l'employé qui quitte une administration
publique pour entrer chez un particulier, p. 593. - L'arti-
cle 33 est adopté, p. 593.

Art.34.M. leprésidentdonne lecture du texte transmis par la
Chambre des représentants et d'un amendement présente
par M. Thiebaut, p. 593, 594. - Discussion :MM. Thiebaut
(qui défend son amendement), le chevalier de Ghellinck d'El-
seghem, rap ., Feron, Rongy, Henricot, Fraiture, Beauduin,
Guyaux, Delannoy, Digneffe, Moyersoen, m. a. éc ., p. 594,
595. - M. Thiebaut declare retirer son amendement,p.595
- M. le président donne lecture d'un amendementdeM.Huis-
man-Van den Nest et cet amendementest rejete par assis
et leve, p. 595.- L'article34estadopté telqu'ilaététrans-
mis par la Chambre des représentants, p. 595.Art. 35 Adopte sans chservations.p.595.

§ 3 ..- De l'allocation de veuve d'employé.
Art. 36 et 37. Adopté sans observations,p.595,596.Art. 38. M. Huismans-Van den Nest déclare retirer un amen-

dement qu'il avait presente et l'article38 estadopté telqu'ilest transmis par la Chambre des représentants,p.596.Art. 39 et 40. Adoptés sans observations,p.596.$ 4. De l'allocation d'orphelins.
Art. 41. Adopté sans observations, p. 596.
§ 5. Des allocations d'invalidité.Art. 42. Adopte sans observation,p.596.

Chapitre VII.- Dispositions pénales.
Art. 43 à 50. Adoptés sans observations, p. 597.

Chapitre VIII.- Dispositionsgenerales.
Art. 51 à 58. Adopté sans observations, p. 597 à 599.
Le Sénat décide de passer immédiatement au vote en seconde

lecture, p. 599.
Vote en seconde lecture.

Art. 3. Définitivement adopté telqu'il a été admis au premiervote, p.599.
Art. 29. Définitivement supprimé, p. 599.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix et une

abstention, p. 599 (5 mars 1925). - S'est abstenu :M. Hen-
sentants.
ricot, p. 599. - Le projet est renvoyé à la Chambre des repré-

VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ.

Projet général. - Projet de loi relatif à l'assurance en vuede la vieilles e etdu deces premature.
Doc.- V. lenº 257 de la session de 1923-1924.

Rapport fait par M. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, nº 8.
'Amendements presentes aux articles 25 et 28 par MM. du

Four, le baron Gilles de Pelichy et Broekx, nº 11.
Amendements presentes à l'article 10 par MM. Guyaux, Witte-:mans,Volckaert,Lekeu,etDeswarte,nº17,

5

Assurances sociales: VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ (suite)
Ouvriers mineurs. - Projet de loi relatif à l'assurance en vue

de la vieillesse et du deces premature des ouvriers mineurs.
Doc. - V. le nº 258 de la session 1923-1924

Amendement propose par MM. Lombard, Vanderick, Danhier.
et Damas (art. 25bis nouveau), nº. 9. - Développements
de cet amendement, nº9.

Rapport fait par M. le chevalier de Ghellinck d'Elsegliem,
nº12.- Amendementspresentespar la commission,nº12.

'Amendements présentés par le gouvernement aux articles 1º *.
16 et 19, nº 19.

Texte adopté par le Sénat au premier vote, nº 24.
Rapport complementaire fait par M. le chevalier de Ghellinck

d'Elseghem, sur le texte adopte au premier vote,nº 25.-Amendements présentés à ce texte, par la commission, nº 25.
Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du

deces premature et projet de loi relatif à l'assurance en vue
de la vieillesse et du deces premature des ouvriers mineurs.

'Ann.- Motion d'ordre de M. le chevalier de Ghellinck d'Else-
ghem, rapporteur, au sujet de la procédure à suivre pour
la discussion de ces deux projets, ainsi qu'au sujet du pro-
chain dépôt du rapport, p. 73. - Observations diverses de
MM. Lombard, Van Overbergh, Tschoffen, m. i. t.p. s .;
Moyersoen, m.a. éc .; le président comte t'Kint de Rooden
beke, Ligy, p. 73, 74.

'Avant d'ouvrir la discussion generale, M. le président comte
t'Kint de Roodenbeke rappelle au Senat qu'il a decide dans
saséance du 29 juillet 1924 que les deux projets (projet géné-
ral et projet spécial aux ouvriers mineurs) ne feraient l'objet
que d'une seule discussion generale; que l'on aborderait
ensuite, en premier lieu, les articles du projet général, pour.
finirpar le projet relatif aux ouvriers mineurs, p. 790.-Assentiment du Sénat.

Discussion générale. 3
Discours de MM. Damas, Van Overbergh, Mousty, p. 79 à 90.
- Interrupttion de MM. le baron Ruzette, m. a. t. p .; Mousty,Lekeu, Tschoffen, m. i. t. p. s .; Van Fleteren, Braun, Guyaux,
Rutten,Damas,Van Overbergh,p.83 à 90.- Discours de
MM. Lekeu, Rangy, Rutten, Tschoffen, m. i. t.p. s .; Lom-
bard, p. 97 a 106. - Interr. de MM. Van Overbergh,
Guyaux, Tschoffen, m. i. t. p. s .; Volckaert, Huisman-Van
den Nest, Mousty, le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, rap .,
Moyersoen, m. a. éc .; Lekeu, Demoulin, Vanderick, Lion,
Francois, Lombard, Hénault, Rongy, Baeck, Van Roosbroeck,
Thiebaut (qui declare remettre son discours a la prochaine
séance),) Rutten, Liebaert, Seeliger, p. 92 à 106.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour de la semaine
du 2-5 décembre, M. le président propose, M. Tschoffen,
m.i.t.p. s.,devant être retenu à la Chambre des represen-
tants par une interpellation sur la vie chère, que la discus-
sion du projet de loi sur les assurances sociales soit continuee
au Sénat, en présence de M. Moyersoen, m. a. éc .;p. 106.

Observations de M. Tschoffen, m. i. t. p. s .,p. 106.-La proposition de M. le président est admise, p. 106.
Reprise de la discussion générale. Discours de M. Demoulin,

p: 110 à 112.- Suite du discours de M.Demoulin etdis-
cours de MM. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, rap .;Henricot, Thiebaut, p. 113 à 124. - Interruptions de
MM. Rutten, Mousty, Volckaert, Lekeu, Van Overbergh,Lom-
bard, p. 114 à 124. - Discours de MM. Lekeu, Tschoffen,

m. i. t.p. s .; Van Fleteren, Lekeu, Mousty, Rutten,Deswarte,
à 133.
m.i. t.p. s .; Rongy, Martens, Seeliger, Verbrugge, p. 125

- Interruptions de MM. Digneffe, Tschoffen,

p.126 à 132.
La discussion générale d'ensemble sur les deux projets est

close, p. 133.
Projet général.

Discussion des articles.
Titre Ier.- Des assurés obligatoires.

Chapitre Ier. - Des assujettis.
Art. 1er et 2. Adoptés sans observations, p. 133-134.
Art. 3. M. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem, rap ., fait

diverses observations en réponse au discours prononcé par
M. Martens pendant la discussion générale, en ce quiconcerne
les ouvriers belges travaillant en France, et M. Martens
répond à ces observations, p. 124.- L'article 3 est adopté tel
qu'il a été transmis par la Chambre des représentants, p. 134.




